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PRÉPARATION AUX ÉPREUVES DE SÉLECTION POUR 
L’ENTRÉE EN INSTITUTS DE FORMATION  

DES CADRES DE SANTÉ 

 

 

O b j e c t i f s  d e  l a  f o r m a t i o n  

 
Préparer aux épreuves de sélection pour l’entrée dans les Instituts de 

Formation des Cadres de Santé, par l’acquisition de la méthodologie de 

l’expression écrite et orale. 

 

Acquérir les notions nécessaires à l’analyse de ses pratiques et de son parcours 

professionnel afin de caractériser sa motivation et déterminer son engagement 

dans un projet professionnel visant une fonction d’encadrement. 

 

Approfondir sa réflexion et enrichir ses connaissances professionnelles 

relatives à l’environnement de la santé. 

 

 

  

I.F.C.S DE L’E.P.S VILLE-EVRARD 
PÔLE FORMATION 

202 Avenue Jean Jaurès  
93332 Neuilly sur Marne Cedex 
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O B J E C T I F S  S P É C I F I Q U E S  

MODULE 1 : ACQUERIR LA METHODOLOGIE DE L’EPREUVE ECRITE DE SELECTION 

Objectifs :   

- Apprendre ou revoir les techniques spécifiques de l’expression écrite 

- Bénéficier de l’émulation du travail en groupe pour améliorer sa technique rédactionnelle et 

sa confiance en soi. 

 

Contenu :   

- Identifier les idées principales d’un 

texte 

- Construire un plan 

- Introduire et conclure 

- Analyser le contenu d’un texte 

- Utiliser son expérience professionnelle 

pour commenter les idées d’un auteur 

- Revoir les règles d’orthographe et de 

syntaxe. 

 

Cette séquence prévoit l’analyse de textes avec un professeur de français dédié et 4 devoirs sur table 

réalisés dans les conditions d’examen. En début de formation, un test dit « Voltaire » sera proposé à 

chaque étudiant pour évaluer son niveau de français et repérer ses marges de progression. 

MODULE 2 : REDIGER SON PROJET PROFESSIONNEL 

Objectifs : guider, individuellement et collectivement, les candidats à la rédaction de leur projet 

professionnel. Les accompagner dans l’identification et dans l’écriture de leur parcours et expériences 

afin de valoriser leurs compétences. 

 

Contenu :  

- Rencontres individuelles et collectives, ayant pour objet l’accompagnement à la rédaction tant 

sur le fond « D’où je viens ? Où j’en suis ? Où je vais ? » que sur la forme (modalités de 

rédaction) 

- Trois séances individuelles sont organisées permettant la relecture du projet professionnel et 

d’en évaluer la progression 

- Une évaluation de chaque projet professionnel est réalisée par le « jury blanc »  

- Une dernière relecture du projet professionnel est organisée avant le dépôt du dossier.  
 

MODULE 3 : S’ENTRAINER A L’EPREUVE ORALE D’ADMISSION 

Objectifs :  

- Repérer sa communication verbale et 

non verbale 

- Présenter un exposé oral 

- Argumenter son projet professionnel 

- Exposer ses motivations. 

 

Contenu :  

Cette thématique est organisée au travers de deux épreuves orales individuelles, dont une en 

condition d’examen simulé, devant un jury de professionnels. Pour les candidats admissibles à 

l’épreuve orale, une 3ème séance d’entraînement facultative est programmée en avril. 
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MODULE 4 : AMELIORER SES CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES 

Objectif : Réactualiser ses connaissances professionnelles.  

 

Contenu :  

Cette formation comporte : 

1. Des enseignements concernant la fonction cadre et le référentiel métier 

2. La lecture d’articles professionnels (ouvrages, revues, etc.) concernant les sujets d’actualité 

dans le domaine sanitaire et sociale 

3. Une table ronde pourrait être organisée avec un cadre de santé en unité de soins et un cadre 

de santé formateur en institut de formation paramédicale  

4. Présentation de l’organisation de la formation de cadre de santé et des Masters proposés à 

l’IFCS de l’EPS VILLE-EVRARD. 

 

D A T E S  D E  L A  S E S S I O N  2 0 2 6 / 2 0 2 7  
 
 16, 17 et 18 septembre 
 14, 15 et 16 octobre 
 18, 19 et 20 novembre 

 16, 17 et 18 décembre 
 13, 14 et 15 janvier 
 10, 11 et 12 février 

 

1 journée supplémentaire et facultative de préparation à l’épreuve orale est organisée le 
mardi 09 avril 2027 

 

 

C O Û T  D E  L A  F O R M A T I O N  
(non assujetti à la T.V.A)  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
  

18 jours de formation 
 

2 850,00 € 

Journée facultative de 
préparation à l’oral 

190,00 € 


